
L’essentiel de l’orientation 
et de l’affectation pré-bac 

SAIO-Paris 2021 

Effectifs scolarisés en septembre 2020 dans les établissements publics parisiens 

 3ème (toutes séries) 3ème (hors SEGPA & Prépa Métiers) 2nde GT 

Effectifs à la rentrée 2020 14 651 14 112 12 217 

Effectifs à la rentrée 2019 14 765 14 163 12 030 

Effectifs à la rentrée 2018 14 705 14 015 11 936 
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Les statistiques sur l’orientation présentées ici sont issues des saisies des familles dans le Téléservice Orientation qui ont été récupérées dans 

SIECLE Orientation ainsi que des données d’orientation renseignées par les établissements dans SIECLE Orientation. Ces saisies ont permis de 

rendre compte  de 96,2% des demandes et décisions  d’orientation pour les élèves des établissements publics (collèges et lycées) de l’académie. 

Orientation après la 3ème générale (hors SEGPA et Prépa Pro) 

Vers la voie générale et technologique Vers la voie professionnelle (CAP/Bac pro) 

Le choix de la 2nde GT reste toujours très majoritaire à la suite d’une 3ème générale. Les demandes de passage en 2nde GT 

connaissent une hausse par rapport à 2020 (+0,9 point). En revanche, le taux de décisions d’orientation en 2nde GT baisse 

de 0,8 point.  

L’écart entre les demandes de passage des familles et les décisions de passage en 2nde GT s’élève à 5,1 points cette année,  

en augmentation de 1,7 point par rapport à 2020. 

Contrairement à l’année dernière, le taux de demandes de passage en voie professionnelle baisse (- 0,9 point) et s’élève à 

17,6%. En revanche, le taux de décisions de passage augmente et passe de 21,9% en 2020 à 22,7% en 2021 (+0,8 point).   

Passpro, un dispositif académique d’aide à l’orientation depuis 2012 

La campagne 2021 de Passpro a été marquée par l’intégration de nouvelles formations dans le dispositif, en particulier les 

nouvelles 2ndes professionnelles communes proposées à la rentrée 2021. Ce sont ainsi 59% des formations professionnelles 

dispensées sous statut scolaire dans les établissements publics de l’académie de Paris qui sont présentes dans le dispositif 

Passpro. 

Cette année, 2 739 entretiens (+ 3% par rapport à 2020) ont été demandés par les 2 010 élèves (+3,8% par rapport à 2020) 

participant à la procédure. Les avis favorables représentent 75,5% des avis émis par les établissements d’accueil soit une 

baisse de 8,5 points par rapport à l’année dernière. 1 



Orientation après la 2nde générale et technologique 
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Fréquence des enseignements de spécialités :  

En 2021, les 7 enseignements de spécialité les plus fréquemment choisis par les élèves pour la 1ère générale sont, dans l’ordre, 

mathématiques, sciences économiques et sociales, histoire-géographie-géopolitique et sciences politiques, physique-chimie, la 

SVT, humanité-littérature et philosophie et enfin LLCER anglais. En 2020, la liste était identique, hormis les rangs des enseigne-

ments de humanités-littérature et philosophie et LLCER anglais qui étaient inversés. 

Le taux de demandes de passage en 1ère générale est 

en légère baisse (-0,1 point). Au niveau des décisions 

de passage, le taux est identique à celui de l’an der-

nier, soit 77,7%.  

Pour l’ensemble de la voie technologique, 

le taux de demandes de passage se main-

tient à 15,3% cette année. Le taux de de-

mandes de passage en 1ère STMG poursuit 

sa progression en augmentant de 0,8 point 

par rapport à 2020. 

Les taux de demandes de passage en 1ère 

STI2D, 1ère ST2S et 1ère  STL diminuent par 

rapport à 2020. Cette diminution est de 0,4 

point pour la série STI2D, de 0,2 point pour 

la série ST2S et de 0,1 point pour la série 

STL. 

Le taux de décisions de passage en voie tech-

nologique est de 20,9% cette année, en hausse 

de 0,1 point par rapport à 2020. 

Par rapport à l’an dernier, le taux de décisions 

de passage augmente de 0,4 point pour la série 

STMG, se maintient pour la série STL et dimi-

nue de 0,1 point pour la série ST2S et de 0,7 

point pour la série STI2D. 



3 

Affectation post 3ème dans l’académie de Paris 

Vers la voie générale et technologique (2nde GT) 

Vers la voie professionnelle (1ère année de CAP ou 2nde pro) 

Pour améliorer la mixité scolaire et sociale dans les lycées parisiens et favoriser la proximité du lycée d’affectation, de nou-

veaux critères ont été retenus pour la détermination du barème des élèves de 3ème pour leur affectation en 2nde générale et 

technologique ordinaire. Ainsi, les élèves parisiens ont bénéficié d’un bonus secteur progressif selon la proximité du lycée 

demandé et, en fonction de leur collège de scolarisation, d’un bonus lié à l’indice de position sociale de leur collège.  

D’autre part, une partie de l’offre de formation des lycées privés sous contrat a intégré l’application AFFELNET Lycée afin 

d’éviter les doubles inscriptions dans les établissements publics et privés sous contrat. 

Au 28 juin 2021, 12 337 élèves ont été affectés en 2nde GT sur 14 822 candidats ayant demandé au 1er tour en vœu 1 une 

affectation en 2nde GT (soit 83,2% contre 81,9% en 2020). Parmi eux, 12 021 ont été affectés dans un établissement public et 

316 élèves ont reçu une réponse positive à leur candidature dans un établissement privé sous contrat participant à Affelnet. 

10 963 élèves affectés en 2nde GT l’ont été sur l’un de leurs vœux de rang 1 à 4, soit 88,9 %. Ce taux est en progression de  

2,7 points par rapport à 2020 où il était de 86,5 %.  

Le taux d’affectation des élèves de 3ème dans un lycée de secteur 1 (lycée situé à moins de 25 minutes en transport du col-

lège de secteur de l’élève ) est de 92,5%. 

Un second tour a été organisé pour permettre l’affectation des élèves non affectés au 1er tour. Le 8 juillet 2021, 194 élèves 

supplémentaires ont été affectés en 2nde GT. 

A l’issue des deux tours d’affectation, 12 531 élèves ont été affectés dans un établissement public ou privé sous contrat de 

l’académie de Paris en 2nde générale et technologique. Les places restées vacantes à l’issue du second tour d’affectation 

permettront de proposer une place à tous les élèves non affectés résidant à Paris pour la rentrée.  

Les formations professionnelles post-3ème (2nde professionnelle et 1ère année de CAP) des lycées privés sous contrat 

étaient proposées au 1er tour d’Affelnet au même titre que les formations professionnelles des établissements publics. 

Toutes ces formations professionnelles étaient ouvertes à l’ensemble des élèves franciliens. Les élèves parisiens restaient 

toutefois prioritaires pour l’affectation dans la plupart des formations professionnelles des lycées publics. 

Cette année, lors de ce 1er tour, 4 991 élèves ont demandé en vœu 1 une formation de 2nde professionnelle ou de 1ère an-

née de CAP sous statut scolaire (422 élèves de moins qu’en 2020) et 355 élèves ont demandé ces formations en appren-

tissage en vœu 1 (18 élèves de plus qu’en 2020). Au 28 juin 2021, 4 232 élèves ont été affectés en voie professionnelle, 

soit 84,8% de l’effectif des élèves avec un premier vœu sous statut scolaire. Ce taux est en progression de 8,9 points par 

rapport à 2020. Parmi eux, 3 006 élèves ont été affectés sur leur vœu de rang 1 (71% des élèves affectés) et 4 089 élèves 

ont été affectés en voie professionnelle sur l’un de leurs vœux de rang 1 à 4 (= 96,6% des élèves affectés). 

Sur les 4 232 élèves affectés en voie professionnelle, 4 001 d’entre eux ont été affectés dans un établissement public, soit 

94,5% et 231 ont été affectés dans un établissement privé sous contrat, soit 5,5%.  

Un second tour a été organisé pour permettre l’affectation des candidats non affectés au 1er tour. Le 8 juillet 2021, 114 

élèves supplémentaires ont été affectés en 1ère année de CAP ou en 2nde professionnelle. 

A l’issue des deux tours d’affectation, 4 346 élèves ont été affectés dans un établissement public ou privé sous contrat de 

l’académie de Paris en 1ère année de CAP ou en 2nde professionnelle sous statut scolaire. Les situations des 6 élèves pari-

siens non affectés seront examinées à la fin du mois d’août. 
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Au premier tour d’AFFELNET, 3 632 élèves ont de-

mandé en vœu 1 une 1ère professionnelle sous statut 

scolaire (14 élèves de plus qu’en 2020) et 32 élèves  

ont demandé en 1er vœu une formation de 1ère pro-

fessionnelle en apprentissage (12 élèves de moins 

qu’en 2020). 

A l’issue de ce tour, 3 154 élèves ont été affectés  en 

1ère professionnelle, soit 86,8% des élèves ayant de-

mandé en vœu 1 une 1ère professionnelle sous statut 

scolaire. Parmi eux, 2 785 élèves ont été affectés sur 

leur vœu de rang 1. 

Parmi les élèves affectés au 1er tour, nous comptons 
2 673 élèves de 2nde professionnelle, 261 élèves de 
Terminale de CAP et 141 élèves de 2nde GT.   

Au second tour d’affectation, 50 élèves supplémen-
taires ont été affectés en 1ère professionnelle. A 
l’issue des deux tours d’affectation, 3 204 élèves ont 
été affectés en 1ère professionnelle dans un établisse-
ment public de l’académie de Paris. 

Vers la 1ère professionnelle 

Lors du 1er tour d’AFFELNET, 2 393 élèves ont demandé en 

vœu 1 une affectation en classe de 1ère technologique (46 

élèves de plus qu’en 2020). Au 28 juin 2021, 2 064 d’entre 

eux ont été affectés en 1ère technologique, toutes séries 

confondues, soit 86,3% (+2,5 points par rapport à 2020). 

Parmi eux, 1 483 élèves ont été affectés sur leur vœu de 

rang 1. 

 1 233 élèves ont été affectés en 1ère STMG (59,7%), 392 

en 1ère STI2D (19%), 230 en 1ère ST2S (11,1%), 137 en 1ère 

STL  (6,6%) et 72 en 1ère STHR (3,5%) . 

 

Au second tour, 122 élèves ont été affectés en 1ère techno-

logique. La majorité d’entre eux ont été affectés en 1ère 

STMG (102 élèves, soit 83,6%) Les autres élèves ont été 

affectés en 1ère STI2D (8,2%), 1ère STL biochimie (5,7%) et 

en 1ère ST2S (2,5%). 

A l’issue des deux tours d’affectation, 2 186 élèves ont été 

affectés en 1ère technologique dans un établissement pu-

blic de l’académie de Paris. 

Vers la 1ère technologique 

Affectation post 2nde dans l’académie de Paris 

RÉPARTITION DES ÉLÈVES AFFECTÉS EN 1ÈRE TECHNOLOGIQUE 

AU 1ER TOUR 

RÉPARTITION DES ÉLÈVES AFFECTÉS EN 1ÈRE PROFESSIONNELLE 

AU 1ER TOUR SELON LEUR CLASSE D’ORIGINE 


